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Alors que la diversité linguistique, souvent
couplée à la diversité culturelle, est un objec-
tif fréquemment mis en avant dans les réunions
internationales, on sait bien peu de choses sur
la construction de la variété linguistique de l’hu-
manité. Les facteurs démographiques, les al-
ternances entre contacts et isolements, entre
guerre et paix , ont certainement contribué à
engendrer des bifurcations multiples. Mais,
pour l’heure, nos connaissances se résument en
quelques généralités localisées aux confins de
truismes peu éclairants. 



De la diversité linguistique

Si langue et culture entretiennent à l’évidence des liens réels, ceux-ci se
révèlent vite complexes et ne se résument en aucun cas à des articulations
linéaires ou simplement causales.

Ce constat général d’ignorance n’est hélas pas compensé par notre com-
préhension du rôle que des technologies face aux conditions d’existence des
langues. L’écriture, et plus particulièrement l’alphabet1, ont certainement
affecté le nombre et le développement des langues, mais de quelle
manière ? L’imprimerie, la radio ou la télévision ont également modifié les
conditions d’existence des langues, ne serait-ce que parce que nombre
d’entre elles n’ont jamais été relayées par ces supports nouveaux. Faut-il en
déduire que chaque nouvelle technologie de communication constitue un
nouveau facteur de dénivellation linguistique, une nouvelle cause d’inéga-
lité, voire de disparition ? Ou bien admettre qu’«un médium nouveau n’est
pas bon ou mauvais en soi, mais bon à quelque chose et à quelques-uns,
mauvais pour le reste.”2 ? Heureusement, Régis Debray nous suggère
immédiatement d’adopter une approche “évolutive” qui permet d’éviter
“les faux procès magiques” du style “c’est la faute à l’écrit, à l’imprimerie,
à la télé, etc.”. Profitons-en donc tout de suite pour déclarer que la situa-
tion actuelle du français dans le monde, ce n’est pas “la faute à Internet”
(ni “aux Anglo-saxons” par ailleurs!).

Restent encore deux questions à régler. En premier lieu, on peut se
demander s’il faut accorder au principe de la diversité linguistique ce coef-
ficient absolument positif qu’il prétend mériter sans question ni confession.
Se rappeler d’abord quelques mythes archaïques - comme celui de la Tour
de Babel — qui témoignent plutôt en faveur d’une thèse contraire. Se rap-
peler aussi tous les efforts, du volapük à l’espéranto, pour créer une langue
universelle qui résoudrait à jamais les dilemmes de l’humanité communi-
cante. À tout le moins, ces exemples replacent l’idéal de la diversité lin-
guistique dans une perspective où l’universalité et la pérennité qu’on lui
prête ne sont plus si évidentes. Le déplacement du latin par diverses
langues vernaculaires, faut-il le rappeler, ne fut pas toujours vécu de façon
très joyeuse…

On peut aussi se demander pourquoi la diversité linguistique, si louée à
l’échelle internationale, est un sujet tabou ou mal accueilli sur le plan
national. La France, au moins depuis la fondation de l’Académie française,
a fréquemment marqué sa volonté d’unifier la langue utilisée sur son terri-

1. On pour-
rait invoquer
aussi le serbe
et le croate,
une langue à
peu près
commune
divisée par la
religion et,
par voie de
conséquence,
la graphie...
2. “La lati-
nité [était]
l’idéologie
conquérante
napoléo-
nienne…”,
texte cité par
A. Plessis,  De
la fête impé-
riale au mur
des  fédérés,
Points/Seuil,
1973, p. 200.
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toire, en dépit du fait que les ethnies constituantes disposaient (et disposent
encore parfois) de langues propres. Notons au passage combien ont joué
un rôle important dans ce processus l’imprimé,et ces autres instruments de
diffusion massive que sont l’appareil scolaire, les quotidiens, la radio et la
télévision. La thèse des francophones soutenant la valeur de la diversité
linguistique repose aussi et silencieusement sur une histoire faite de pra-
tiques systématiques visant à réduire et même faire disparaître au moins
une demi-douzaine de langues originellement pratiquées au sein du terri-
toire national français.

Irritantes ou non, ces remarques ont au moins le mérite de détacher la
diversité linguistique de tout chauvinisme national. La diversité, culturelle
ou linguistique, constitue la richesse de l’humanité tout entière et n’a de
sens que dans cette perspective, seul cadre adéquat à la prétention d’uni-
versalisme.

Internet - nécessité de nouveaux choix

Laissons le débat quelque peu stérile du “déterminisme technologique”
dans la mesure où il s’agit plus d’une ressource polémique que d’un outil
d’étude. Prétendre au salut social par le moyen d’une technologie particu-
lière ne constitue en dernière analyse qu’une stratégie de conquête (ou de
protection) de marché. De ce point de vue, Albert Gore et Gérard Théry
tiennent des discours rigoureusement équivalents. Inversement, nier le fait
que la technologie puisse effectivement contribuer à transformer le social
paraît tout aussi irréaliste. Une technologie agit dans la société dans la
mesure où elle ne permet plus l’indifférence à son égard.

L’indifférence à l’égard d’Internet n’est plus de mise. Internet ennuie,
gêne, agace, fascine aussi, hypnotise, cristallise des espoirs, parfois insen-
sés, mobilise des énergies, souvent insoupçonnées. Reste à voir toute la
signification de ce potentiel d’interpellation, ou plutôt, à construire cette
signification par nos choix et par nos façons de nous approprier cette tech-
nologie.

Les choix de la francophonie

Bouquet de protocoles3, technologie virtuelle, selon la belle formule de
Christian Huitema4, Internet s’est largement structuré selon les impératifs
d’informaticiens, en particulier de ceux qui ont développé le système

3. Cela dit,
déclarer
comme R.
Debray que
“L’américain,
c’est la
langue du
business et de
la religion
technique”,
paraît expédi-
tif : l’améri-
cain n'est
qu'une
variante de
l’anglais et
non une
langue
propre, de la
même façon
que le fran-
çais du Qué-
bec est une
variante du
français ou
l’espagnol de
Colombie une
variante de
l’espagnol ;
de plus, la lit-
térature amé-
ricaine
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démontre
magnifique-
ment depuis
deux siècles
combien
l’anglais pra-
tiqué aux
États-Unis se
prête aussi
bien  à l'ex-
pression
artistique
que  le fran-
çais.
4. Cf. Eric
Havelock,
Preface to
Plato, Cam-
bridge, Mass,
The Belknap
Press of Har-
vard Univer-
sity Press,
1963 (que ce
livre n’ait
jamais été
traduit en
français
paraît pour
le moins sur-
prenant).



d’exploitation Unix. Ils avaient vite compris que la valeur d’un ordinateur
augmentait s’il se reliait à d’autres ordinateurs.5 Intelligence distribuée (plu-
tôt que collective, mais cette remarque ne diminue pas la valeur de l’analyse
proposée par Pierre Lévy), Internet se caractérise donc par une conception
radicalement décentralisée de l’échange et du partage. Internet, par sa struc-
ture même, favorise ceux qui optent pour la communication (toujours au
sens d’échange, de conversation, de partage) contre ceux qui prônent un
ordre, autoritaire, centralisateur et dirigiste, dominé par l’information 6.

Si Internet ne constitue en fin de compte qu’un bouquet de protocoles, il
n’est pas autrement étonnant de voir la langue apparaître comme un élé-
ment important de ce dispositif virtuel puisque celle-ci peut fort bien se
conceptualiser comme “couche”7 supplémentaire, située par-dessus toutes
les autres, qui permet la communication non plus entre ordinateurs, mais
bien entre êtres humains. En d’autres mots, Internet tend à placer les
langues dans le prolongement direct de sa logique technique; il ne reste
plus aux acteurs humains qu’à effectuer les choix institutionnels et poli-
tiques correspondants.

Ce partage, ces échanges sont aussi tributaires du nombres de sites
potentiellement partenaires dans ce maillage. En d’autre mots, la loi de
Metcalfe est susceptible d’être étendue aux francophones (comme d’ailleurs
à tout ensemble linguistique): la puissance du réseau francophone aug-
mentera comme le carré des sites connectés. Intéressant, ce principe se tra-
duit aisément en directives opérationnelles: non seulement faut-il accroître
la quantité d’information francophone disponible dans Internet, mais il
faut aussi multiplier le nombre des sites francophones et, bien entendu,
assurer une connexion efficace entre ces sites, ce qui repose sur l’existence
d’une bande passante suffisante. Une politique qui viserait à fonder la
francophonie sur un ou même un petit nombre de sites est donc vouée, de
par ce principe, à l’inefficacité.

On comprend dès lors l’importance des questions d’accès, questions
prises à la fois dans le sens d’une disponibilité physique et d’une disponibi-
lité économique. Une tarification forfaitaire, à cet égard, constitue un
avantage de poids: un adolescent québécois peut fort aisément explorer
Internet deux ou trois heures par jours, disons cent heures par mois, pour
un coût mensuel inférieur à 250 FF, téléphone et abonnement au fournis-
seur d’accès compris. De cette façon, il peut apprendre par imitation, com-
munication ou simplement en furetant comment tirer parti de toutes les
ressources d’Internet. Résultat: on ne compte plus les milliers de pages

5. Debray,
op. cit. (note
3), p. 208.
6. Debray,
op. cit. (note
3), p. 80.
7. Évidem-
ment, on est
ici très loin de
Heidegger et
des ses nos-
talgies perni-
cieuses…
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montées par des jeunes, en particulier des étudiants et tous, ils contribuent
à mettre en évidence quelque chose de leur culture nationale. La même
politique permet aux écoles de brancher des ordinateurs sur Internet sans
grever les budgets établis de manière indue.

Hors du Québec et du reste du Canada, les jeunes francophones ne dis-
posent pas de ces avantages; de plus, le niveau d’équipement des foyers en
ordinateurs est nettement inférieur aux chiffres rencontrés en Amérique du
Nord8. Par ailleurs, les écoles ne favorisent généralement pas le contact
avec Internet pour des raisons diverses se situant entre le manque de fami-
liarité et la crainte de tomber sur des documents irrecevables en milieu sco-
laire. Créer un site sur la Toile9, événement routinier en Amérique du
Nord, relève encore largement de l’exception en France. Par ailleurs, on se
souvient de l’épopée de M. Pioch, étudiant à Paris, qui après avoir créé un
site sur le Louvre, et avoir gagné le premier prix pour le meilleur site mon-
dial sur la Toile la première année où l’on a décerné ce prix, a dû ensuite
faire face non pas aux félicitations des autorités françaises, mais à l’expres-
sion de leur mécontentement: un certain conservatisme allié à la volonté
de contrôle et le recours intransigeant au droit d’auteur constituent autant
de barrières efficaces contre la créativité. S’il faut attendre l’Académie
française, ou même la Bibliothèque Nationale de France10 pour placer la
culture francophone sur les réseaux, on sera assuré de politiques dont la
meilleure analogie est celle qui a longtemps caractérisé la construction des
autoroutes en France: le pays disposait de vingt kilomètres splendides au
moment où, partout ailleurs dans des pays de développement équivalents,
des centaines, voire des milliers de kilomètres drainaient une circulation
européenne toujours plus intense vers leur territoire.

Stratégies francophones dans le cyberespace

Le cyberespace est indéfiniment extensible; aucun jeu à somme nulle n’y
est réellement pensable. En d’autres mots, on existe mieux dans la Toile en
travaillant pour soi plutôt que contre les autres. Internet se prête mer-
veilleusement bien à la collaboration libre et librement consentie; en
revanche, les jeux de concurrence fondés sur le contrôle et la limitation de
la marge de manœuvre des partenaires ou concurrents s’avèrent rapide-
ment inefficaces relativement aux secteurs où la libre expression, l’accès et
la créativité laisseront se développer tous les sites et toutes les formes de
documentation possibles.

8. Un des
intérêts théo-
riques
d’Internet est
de permettre
une utile dis-
tinction entre
la communi-
cation et
l’information,
d’une autre
manière que
ne le fait
Daniel Bou-
gnoux dans
La communi-
cation contre
l’information
(Hachette,
1995). Voir
le premier
chapitre de
Jean-Claude
Guédon, La
planète
cyber. Inter-
net et cybe-
respace,
Gallimard,
Découvertes,
1996.
9. American
Standard for
Computer
Information
Interchange.
Rappelons
que l’octet
comporte ou
256 possibili-
tés. Originel-
lement, le 8e
bit était uti-
lisé pour véri-
fier l’intégrité
de l’octet
transmis d’un
ordinateur à
un autre, ce
qui ne laissait
plus que 7
bits pour
l’écriture. Les
informati-
ciens améri-
cains ont
alors créé
plusieurs
codes fondés
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sur ces 128
possibilités,
puis ont pro-
duit un stan-
dard
américain,
l’ASCII. En
remplissant
les 128 cases
disponibles,
lils n’ont pas
envisagé
d’intégrer les
signes
d’autres
langues que
la leur. Entre
l’ethnocen-
trisme tech-
nique et
l’impéria-
lisme poli-
tique, il
existe une
certaine
marge... 
10. Pourquoi
la France,
soucieuse de
préserver son
originalité
culturelle,
aide-t-elle à
traduire les
films améri-
cains pour en
assurer la
présence
doublée sur
les écrans et
les télévi-
seurs fran-
çais ? Qui
double les
films fran-
çais, italiens,
allemands,
pour le mar-
ché améri-
cain ? Il
serait éton-
nant que ce
fussent les
Américains
eux-mêmes. 



Premier élément, l’espace virtuel ne se traite pas facilement comme
espace fermé aux frontières bien définies; mieux vaut aborder cet espace
comme un champ d’attraction, ouvert et riche de possibilités. Traduire pra-
tiquement ce principe s’effectue par la constitution d’un réseau de sites,
bien maillés entre eux, de telle manière que la présentation propre à cha-
cun offre en fait une interprétation particulière d’un segment de la docu-
mentation francophone, un peu à la manière dont différents journaux
sélectionnent les dépêches, y ajoutent leurs propres reportages et inventent
une mise en page destinée à mettre en valeur telle ou telle dimension de
l’actualité. À cette différence près que le travail éditorial, au lieu d’être
réduit à quelques instances fortement contrôlées par des puissances poli-
tiques ou d’argent (généralement les deux), se trouve distribué parmi des
centaines, voire des milliers d’acteurs.

Le travail de la censure qui a toujours accompagné le développement
des médias va donc devoir se trouver de nouveaux moyens d’action car,
pour l’heure, cette distribution éditoriale. cette liberté de produire accom-
pagnée de la déterritorialisation radicale qui caractérise la structure Inter-
net n’offrent pas beaucoup de prise au désir répressif et de contrôle. Seule
parade, très imparfaite, mise en avant actuellement: responsabiliser les
fournisseurs d’accès qui, à leur corps défendant (c’est le moment de le
dire!), pourraient se retrouver dans la situation de l’imprimeur Dolet en
train de gravir les marches le conduisant en 1546 au bûcher. Reste à voir si
le fournisseur d’accès contemporain, en entrant dans la prison, aurait la
présence d’esprit de retravailler le jeu de mots de l’imprimeur: Non dolet
ipse Dolet, sed pia turba dolet!11 Quant au principe de rareté qu’invoque
avec raison Régis Debray12, il tente quelques expériences en attendant de
mettre au point la parade qui neutralisera ce désir libertaire qui possède le
dur défaut de durer: la “lenteur” d’Internet, lenteur qui peut devenir telle
qu’elle équivaut à un manque d’accès (cas des pays du Sud), n’a rien à
voir avec Internet en fait, mais bien avec les instances - entreprises ou gou-
vernements - susceptibles de poser les fibres optiques, de lancer les satel-
lites, de monter les faisceaux hertziens, etc. qui, ensemble constituent les
infrastructures polymorphes que peuvent emprunter, en bon omnivores de
tuyaux qu’il sont, les protocoles d’Internet. C’est par le contrôle de la
bande passante que, pour le moment, les États et les grandes entreprises
contrôlent en partie le déferlement d’Internet, et ceci joue autant pour les
pays du Sud que pour l’accès au public dans les pays comme la France où
certains réflexes monopolistes se perpétuent encore.

11. En
France, on
s'ingénie à
maintenir le
flou entre
Minitel et
inforoutes,
tout en ne
laissant à
Internet que
la partie
congrue.
Puisqu’il
accepte toutes
les bandes
passantes,
Internet n’est
pas lent. Ce
sont les
canaux phy-
siques où
fonctionnent
les protocoles
qui sont sont
insuffisants.
Dans le Mini-
tel, un opéra-
teur prend en
charge la
transmission
des paquets ;
des individus
soumis à un
cadre juri-
dique de la
publication
des quoti-
diens fournis-
sent des
services ; le
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reste de la
population ne
peut que
consommer
ces services.
Dans Inter-
net, par
contre, tout
individu
branché peut
à la fois
consulter des
services et en
produire, ce
qui trans-
forme radica-
lement les
conditions
concrètes du
droit à l'ex-
pression indi-
viduelle. 
12. Dans le
jargon inter-
nautique, on
décrit ce bou-
quet par le
sigle TCP/IP.
cf. La planète
cyber, op.
cit., note 7.



Comment assurer le transfert des cultures francophones en milieu
numérisé? Ce transfert ne s’effectue pas bien et vite, les francophones
seront de toutes les façons de plus en plus minorisés et deviendront de
moins en moins visibles. Dans ces conditions, pourquoi ne pas traiter la
numérisation du patrimoine culturel comme un grand projet de société
dans les divers pays de la francophonie ?. Ateliers de formation et d’initia-
tion à l’informatique pourraient se coupler à des projets précis de numéri-
sation. Un fonds public gigantesque fait d’œuvres innombrables, de dic-
tionnaires et d’encyclopédies, d’ouvrages de référence et d’usuels divers
n’attend qu’à être numérisé. Tout ceci pourrait engendrer des chantiers
divers: dictionnaire biographique de la francophonie, encyclopédie de la
francophonie, dictionnaires et atlas de la francophonie, histoires locales de
la francophonie, lois, droits et jurisprudences de la francophonie, flores et
faunes de la francophonie, etc. Les documents seraient mis librement à la
disposition du monde et, pour guider les utilisateurs, les pays membres
pourraient constituer des comités éditoriaux divers chargés de souligner
l’excellente qualité de tel ou tel document ou ensemble de documents. Le
tout donnerait naissance à une vaste entreprise polyphonique, ouverte,
riche de possibilités qui déboucheraient sans doute sur d’innombrables
forums où les questions traitées nourriraient des débats, discussions et
mises à jour multiples de tous ces domaines. Bref, ce serait donner enfin
naissance à une francophonie réellement vivante après des décennies de
rituels et de cérémonies largement vides de sens où la présence écrasante
des tapis rouges - hyperbole fragile de pouvoirs mal assis - n’a jamais pu
faire oublier l’absence de véritables discussions et débats entre être
humains réels (et francophones, justement). À quoi sert d’avoir “une
langue en partage” si on s’arrange pour ne jamais la partager effective-
ment? 

L’hypothèse d’une langue véhiculaire mondiale unique ne tient guère en
dehors de, peut-être, quelques champs d’activités très précis et de très haut
niveau comme la recherche scientifique dans ses formes publiées13. Les
anglophones ne devraient d’ailleurs même pas souhaiter ce genre de situa-
tion dans la mesure où le statut, devenu dominant, de langue véhiculaire
risquerait de réduire la belle langue anglaise à l’état d’outil purement fonc-
tionnel au vocabulaire réduit. Si l’anglais devait devenir langue véhiculaire
mondiale, ce serait probablement sous forme de simplified English, forme
d’énonciation propre à faire frémir toute personne sensible à l’extraordi-
naire richesse d’expression que la parole a donnée à l’espèce humaine. En

13. Entrevue
de Christian
Huitema dif-
fusée lors de
la “Nuit
Cyber” sur
Canal+ en
1996.
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revanche, ce à quoi on peut s’attendre, c’est que certaines langues, pour
un ensemble de raisons liées autant à l’histoire qu’à certaines formes spon-
tanées de spécialisation, gèrent collectivement l’ensemble des grands cou-
rants d’échange de l’humanité. Aux côtés de l’anglais vont se ranger
d’autres langues que nous nommerons langues-pivots, parmi lesquelles le
chinois sera forcément présent, ainsi que l’espagnol et l’arabe. D’autres
langues ont des chances de jouer un rôle dans ce nouveau maillage et,
parmi celles-ci, le français est relativement bien placé en dépit d’un poids
démographique modeste: sa distribution à travers toute la planète et cer-
taines traditions attachées à son usage lui donne des cartes fortes pour
jouer ce rôle. Encore faut-il que le français joue ces cartes correctement.

La vision d’un ensemble de langues-pivots suggère effectivement des
stratégies intéressantes pour assurer le maintien d’un rôle, non pas impérial
mais utile, du français à l’échelle de la planète. Pour des raisons histo-
riques, le français a partie liée avec l’arabe; pour des raisons linguistiques,
le français a partie liée avec l’espagnol; pour des raisons et linguistiques et
historiques, le français a partie liée avec l’anglais. Bref, par une politique
généreuse d’ouverture et d’accueil, couplée à l’utilisation des réseaux
comme moyen de publication, le français pourrait devenir un levier utile
grâce auquel nombre de cultures et de langues pourraient trouver une pro-
jection mondiale. Une utilisation judicieuse des réseaux, dans ce contexte,
peut se révéler un atout important, par exemple en mettant des diction-
naires bilingues gratuitement à la disposition de langues peu répandues et
pourtant intrinsèquement importantes (pensons au malais, par exemple,
puisqu’un tel dictionnaire a déjà été établi à l’Université de Grenoble). 

Le temps des territoires fermés, des États-nations en forme de forte-
resses impériales, est révolu; s’ouvre maintenant la redéfinition de nou-
velles formes de balisage de territoires dont le pendant virtuel va prendre
de plus en plus d’importance; s’ouvre également le maillage généralisé où
individus, nations et langues doivent inventer de nouvelles façons de se
rapporter les uns aux autres. Lorsque les fondateurs de la Internet Society
ont créé le slogan: “Internet is its own revolution”, ils ne plaisantaient pas.
Et ils ont vu juste car cette révolution revient à chacun de nous au détour
de tous les positionnements nouveaux que nous allons devoir adopter vis-a-
vis de nous mêmes et des autres. 
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